
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

www.trier-pas-sorcier.ch et www.sierre.ch

AUX ÉCOPOINTS   
je jette

• Ordures ménagères

• Cartons /papiers

• Verres

• Alu, fer blanc

• Piles *

• Déchets alimentaires

AUX DÉCHETTERIES DE CHÉTROZ ET D’ENEVI
je peux aussi jeter

• PET *

• Huiles de cuisine / de moteur

• Ferraille

• Déchets de bois

• Déchets verts / biodéchets

• Appareils électriques et électroniques *

• Tubes néons / ampoules économiques

• Petits gravats

• Capsules de café

• Encombrants ou plastiques durs qui 

n’entrent pas dans un sac de 110 litres

• Textiles

• Déchets spéciaux (uniquement à Uvrier)

AU CENTRE DE RECYCLAGE ET DE STOCKAGE 
DES PAUJES, GRÔNE 
 je dépose les matériaux inertes

• Matériaux de construction et de démolition

• Tuiles

• Miroirs

• Laine de verre

• etc.

CHAQUE DÉCHET À SA PLACE !
Merci de suivre les règles des zones de tri pour garder notre ville propre, 
respecter l’environnement et le travail des collaborateurs de la voirie.

TRIER ET PRÉPARER VOS DÉCHETS
pour gagner de la place et faciliter le recyclage

SACS TAXÉS UNIQUEMENT
dans les moloks à ordures

À L’INTÉRIEUR DU MOLOK, PAS À CÔTÉ
pour ne pas ralentir le travail des ramasseurs
           amendable

PLUTÔT LA SEMAINE, MERCI !
parce que nous ne travaillons pas le week-end

• Enlever les emballages plastiques

• Plier les cartons

• Écraser les bouteilles en PET, Alu et Fer blanc

ÉCOPOINTS SURVEILLÉS.  
AMENDE ENTRE  

CHF 100.– ET CHF 1000.–

TRIER,
C’EST PAS SORCIER !
Guide de gestion des déchets  
de la Ville de Sierre

En cas de doute ou de question, n'hésitez pas à contacter le Service de l'environnement de la Ville de Sierre : T 027 452 04 14 M services.techniques@sierre.ch
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- Peintures *

- Vernis *

- Décapants * 

- Médicaments *

- Engrais

- etc.

* Retour possible dans les points de vente.



   
 

 
  

 
  

   
  

    

  
   

 
  

SIERRE

NOËS

CHIPPIS

CHÉTROZ

A9

3   NOËS

4   ROSSFELD

5   ST-GEORGES
12  PRADEC

11  MURAZ

6   GLARIERS

7   MONT-NOBLE

8   VALLON

9   ROND-POINT
      PARADIS

10  GLAREY

13  ITAGNE

GRANGES

GRÔNE

UVRIER ST-LÉONARD

A9

BRAMOIS

1  GRANGES

ENEVI

2   ROBINSON

RAMASSAGE PORTE À PORTE

DANS TOUS LES QUARTIERS

• Papiers et cartons : 
 1er mercredi ouvrable du mois

• Sapins de Noël : 
 1er jeudi suivant l’Épiphanie (6 janvier)

• Déchets spéciaux :
 À la déchetterie d’Enevi à Uvrier

UNIQUEMENT DANS CERTAINES ZONES
Selon le plan

• Déchets ménagers :
Les sacs sont ramassés les lundis et jeudis, 
ou mardis et vendredis selon les secteurs 
dès 07h00

 EN CAS DE JOUR FÉRIÉ, LE RAMASSAGE EST REPORTÉ  

 AU JOUR SUIVANT. À L’EXCEPTION DES VENDREDIS OÙ  

 LE RAMASSAGE EST AVANCÉ AU JEUDI.

CONTAINERS SPÉCIAUX
huiles dans les écopoints

1 GRANGES

3 NOËS

6 GLARIERS

9 ROND-POINT PARADIS

10 GLAREY

11 MURAZ

ZONES DE TRI

RAMASSAGE PORTE À PORTE

DÉCHETTERIES

ÉCOPOINTS

PAPIERS / VERRES / ORDURES

PAPIERS / ORDURES

VERRES / ORDURES

MOLOKS À ORDURES

DÉCHETS ALIMENTAIRES

LUNDI ET JEUDI

MARDI ET VENDREDI

HORAIRES DÉCHETTERIES 

EN PRIORITÉ

POUR LES HABITANTS DU SECTEUR SIERRE-NOËS

DÉCHETTERIE DE CHÉTROZ
Rue du Stand 24, Sierre

mardi au vendredi 
08h00 -11h45 | 13h15 -17h45

samedi et veille de fête 

08h00 -11h45 | 13h15 -16h45

EN PRIORITÉ

POUR LES HABITANTS DU SECTEUR DE GRANGES

DÉCHETTERIE D’UVRIER (ENEVI)
Promenade des Berges 10, Uvrier

mardi au vendredi 
08h00 -11h45 | 13h15 -17h45

samedi et veille de fête 
08h00 -11h45 | 13h15 -16h45

CENTRE DE RECYCLAGE 
ET DE STOCKAGE DES PAUJES
En face d’Enevi ( rive gauche )

lundi – vendredi  08h00 -12h00 | 13h00 -17h00


